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Action n°ES13 : Soutien aux volets « accompagnement/suivi » des professionnels formés au 
guide DESCO/MILDT intitulé « prévention des conduites addictives. Guide d’intervention en 

milieu scolaire » et « relais » auprès des parents des jeunes concernés par l’action 
Visée du programme Prévenir les conduites à risque chez les 10-16 ans et les usages problématiques de produits psycho-actifs chez 

les 16-25 ans dans les arrondissements nord de Marseille 
Objectif Général Réaliser des actions de prévention des conduites à risque auprès des jeunes âgés de 10 à 16 ans et de leurs 

parents dans les 4 arrondissements nord de Marseille d’ici 3 ans 
Objectif Spécifique 2 Mettre en œuvre des actions de prévention des conduites addictives cohérentes et concertées auprès des 

jeunes âgés de 10 à 16 ans et de leurs parents au sein de l’ensemble des collèges d’ici 2009 et de 4 centres 
sociaux la première année 

Objectif Opérationnel 1 Mener des actions de formation sur la prévention des conduites addictives d’ici 3 ans 
Objectif Opérationnel 2 Favoriser le passage de la formation à la mise en pratique auprès des professionnels formés au guide 

MILDT/Education Nationale 
Objectifs de l’action 1/ Permettre une meilleure efficacité du dispositif via le volet accompagnement du professionnel formé 

2/ Permettre une meilleure évaluation du dispositif via le volet suivi du professionnel formé 
3/ Relayer les informations du guide auprès des parents des jeunes visés par l’action 
Actions en cours nécessitant reconduction sous réserve d’évaluation  

Problématiques repérées : 
  Les chiffres 
- Selon le rapport OFDT, Escapad 2005, la région PACA apparaît comme moyennement 
consommatrice de produits licites, qu’il s’agisse de l’alcool, du tabac ou des médicaments 
psychotropes. En revanche, les usages de cannabis y sont nettement plus répandus puisque la région 
PACA apparaît comme la région la plus consommatrice en France : 17,3% des jeunes âgés de 17 ans 
en ont fait usage contre 13% au niveau national. 
- Au niveau national, 17% des enfants âgés de 11 ans ont déjà fumé une cigarette. Ils sont 66% à 15 
ans. A Marseille, ce sont chez les jeunes femmes ayant déclaré une situation socio-économique 
précaire que la proportion de fumeurs de plus de 20 cigarettes par jour est la plus élevée. La région 
PACA présente une surmortalité liée au tabac avec 14% de plus de femmes décédant par cancer des 
poumons. Enfin comme sur l’ensemble du territoire, les Bouches du Rhône ont enregistré une baisse 
importante des ventes de cigarettes (-25% entre 2001 et 2003) mais le département reste au 1er rang 
national pour ces ventes par habitants. 
- Concernant la consommation de cannabis, près de la moitié des jeunes âgés de 16 à 19 ans 
déclarent avoir été sollicités pour en consommer. Parmi les jeunes ayant reçu cette offre, 55% en ont 
fait usage. La région PACA et le département des Bouche du Rhône sont au 1er rang national en ce 
qui concerne l’usage régulier de cannabis à l’âge de 17 ans. 
- S’agissant de la consommation d’alcool, près de la moitié des jeunes âgés de 11 ans déclare en 
avoir déjà consommé. A 15 ans, ils sont plus de 8 sur 10 dont un tiers a déjà connu un état d’ivresse. 
Le bilan d’activités du centre de santé DORIA de Marseille confirme une tendance à la consommation 
régulière d’alcool chez des sujets jeunes en situation de précarité : 2% des garçons âgés de 11-15 
ans reçus dans le centre déclarent une consommation d’alcool régulière. Celle-ci concerne aussi, 
17,8% des hommes et 8, 1% des femmes âgés de 16-25 ans. Par ailleurs, à Marseille, la mortalité 
féminine par cirrhose du foie a significativement diminué tandis que les décès induits par une 
psychose alcoolique a augmenté de 21,2%. 
- Enfin concernant les autres produits psycho actifs illicites, la région PACA se situe au 1er rang pour 
l’expérimentation de cocaïne à l’âge de 17 ans (3,1% des jeunes de cette tranche d’âge déclarent en 
avoir consommé au moins une fois) et au 3ème rang concernant l’expérimentation de LSD à l’âge de 17 
ans. On notera la réapparition de divers produits hallucinogènes consommés en milieu festif. 
  Problématiques repérées chez les professionnels (sources : étude « Prévention des conduites 
à risques des enfants et jeunes, demandes et réponses à Marseille », CAREPS/CIRDD, 2003-04 et 
réunions thématiques de l’ASV Marseille Nord) 
 Etude CAREPS 
- tous les établissements scolaires sont confrontés à des problématiques de conduites à risques (et 
notamment les collèges, les lycées et les CFA) 
- les conduites à risques sont perçues en augmentation par 73% des collèges et des lycées (dont 88% 
de lycées professionnels) ayant participé à l’étude : ceci concerne notamment les consommations de 
drogues illicites et de tabac 
- en termes d’attentes, les acteurs des établissements scolaires sollicités dans le cadre de l’étude ont 
souhaité la mise en place d’actions d’information sur les dangers des conduites à risques pour 69% 
des collèges et des lycées et 51% des écoles primaires le plus souvent sous une forme participative. 
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- de leur côté les acteurs de prévention souhaitent que les équipes des établissements scolaires 
puissent via des formations devenir des relais, analyser ces pratiques, écouter…mais aussi orienter 
les jeunes en difficultés.  
 Réunions thématiques de l’ASV Marseille Nord 
- pas assez de partenariat entre l’Education Nationale et les associations  
- besoin de travail sur les représentations sur le thème des conduites à risques auprès des 
professionnels et notamment ceux de l’Education Nationale 
- manque de références et de discours communs sur le thème des conduites à risques entre les 
professionnels du monde associatif et de l’Education Nationale 
- La formation liée au guide ne suffit pas ; un travail sur le passage à la pratique et l’échange autour 
de cette expérience sont indispensables 
  Problématiques repérées chez les publics jeunes et adultes (sources : données collectées lors 
du diagnostic et des réunions thématiques de l’ASV Marseille nord) 
Le problème des addictions a été cité par 47% des professionnels interrogés (dont 75% travaillent au 
contact des jeunes) lors du diagnostic et par 5 groupes d’enfants et 2 groupes de femmes mobilisés 
lors de cette démarche. Parmi les problèmes évoqués, apparaissent: 
- la consommation régulière de cannabis (22% des professionnels interrogés et notamment ceux 
travaillant auprès des jeunes).  
- la consommation d’alcool (17% des professionnels interrogés).  
- le tabagisme (6% des professionnels interrogés).  
- la surconsommation de psychotropes (3% des professionnels interrogés) 
A signaler : Parmi les déterminants qui pourraient motiver ces pratiques, les professionnels ont 
évoqué lors des réunions thématiques les éléments suivants : 
- absence d’adultes référents et de « modèles » 
- manque de diversité des interlocuteurs 
- précarité du foyer parental 
- stades de la pré-adolescence et de l’adolescence se caractérisant par des besoins 
« d’expérimentation »  
- manque d’informations des parents, des enfants et des professionnels sur les structures oeuvrant 
dans le champ des conduites à risque 

Contenu de l’action 
Cette action vise, à partir de la formation au guide DESCO/MILDT proposée au personnel de 
l’Education Nationale, à :  
1- Proposer un suivi des personnes formées au guide DESCO/MILDT dans le cadre de la préparation 
et du bilan des séances prévues sur le guide 
2- Proposer un accompagnement aux personnes formées si elles le souhaitent lors de l’animation des 
séances sous la forme d’un binôme  
3- Proposer éventuellement des séances d’informations auprès des parents sur la mise en place du 
dispositif, les différents produits et problématiques en lien avec le guide et répondre aux questions de 
santé sur le thème des addictions 
 Modalités de mise en œuvre : 
- X réunions par établissement scolaire pour le suivi 
- X accompagnements sous forme de co animation des séances avec les professionnels formés qui le 
souhaitent) 
- Eventuellement X réunion d’informations par établissement concerné par le dispositif auprès des 
parents 
 Actions connues : 
Actions menées sur le guide par le CODES 13, Tremplin et l’ANPAA  
Type de publics visés : 
Les professionnels des établissements scolaires du premier (CM2 
uniquement) et second degrés 
Les parents d’élèves 
Ressources existantes : 
 sur la mise en place du guide sur le territoire de l’ASV Nord : 
Tremplin, CODES 13, membres du comité de pilotage de l’action 
 sur le volet « actions » : ADDAP 13, ANPAA 13, Réseaux 13, 
AMPTA, SOS DI et les centres sociaux (notamment Saint Gabriel, 
La Garde, Frais Vallon, Les Bourrely) 
 sur la thématique : CIRDD PACA, ORS PACA, Mission 
SIDA/Toxicomanie Ville de Marseille 

Territoires couverts à terme : 
13/14/15/16 arrondissements  
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Résultats attendus :  
 Pour les professionnels 
1- Pour les professionnels formés : meilleure appropriation de l’outil  
2- Pour les professionnels formateurs : meilleure efficacité de la formation dispensée 
 Pour le public 
1- Des contenus adaptés à l’âge et aux problématiques rencontrées  
2- Davantage de cohérences dans les actions menées sur ce thème d’un établissement à l’autre 
3- Relais de l’information auprès des parents 
 

Préalables : 
 Identification des besoins en termes de financement des 2 associations qui proposent ces volets 

sur les territoires de l’ASV pour 2008 
 

Suites possibles de l’action :  
 Question à travailler dans le cadre du PAEJ de l’articulation de cette action avec celles menées en 

milieu extra-scolaire voire, dans cette perspective, de faire bénéficier d’autres partenaires 
associatifs de cet outil (Ex : utilisation de la trame proposée par le guide dans les actions menées 
en centres sociaux) 

 

Financements possibles 
Programmes nationaux ou régionaux : PRSP 16 (objectif 2)  MILDT  
Autres financements envisageables : CUCS (pour une couverture maximale des acteurs et du 
territoire, l’inclusion du volet « parents » voire pour une extension à d’autres professionnels que ceux 
de l’Education Nationale). 
 


